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1. Rapport du Vice-président de la CAJP concernant la finalisation du processus de consultations informelles sur les modifications au Règlement du Conseil permanent (CP/CAJP-2012/03)

Conformément au mandat donné par la Commission le 24 octobre 2002, le Ministre Antonio García, Vice-président de la CAJP, a présenté officiellement aux délégations le document contenant le rapport sur les résultats des consultations informelles portant sur les propositions de modifications au Règlement du Conseil permanent, lesquelles consultations ont eu lieu entre octobre 2002 et janvier 2003 (CP/CAJP-2012/03).

À ce sujet, le Vice-président de la Commission (le Ministre Antonio García) a indiqué que les recommandations figurant dans ce rapport ont été longuement examinées par les délégations ayant participé au processus de consultations informelles.
La Commission a décidé de mettre cette question à l’ordre du jour de la prochaine réunion de la CAJP, lors de laquelle elle devrait être approuvée pour être soumise ensuite au Conseil permanent.
2. Consultations sur la méthodologie relative à l’examen des projets de résolution émanant de la CAJP, avant la tenue de la XXXIIIe Assemblée générale à Santiago (Chili)
La Commission a décidé d’adopter le mécanisme de consultations informelles du Vice-président, dans le but d’examiner les textes des divers projets de résolution que les États membres pourraient être intéressés à soumettre au Conseil permanent pour examen ultérieur par l’Assemblée générale.
Les délégations ont jugé pertinent de préciser que ce mécanisme ne doit pas devenir le moyen utilisé couramment par les commissions ou les groupes de travail, mais qu’il sera utilisé exceptionnellement à cette occasion étant donné les contraintes de temps et les ressources limitées dont dispose le Conseil permanent.
Quant à l’ordre dans lequel les diverses questions seront examinées, il a été proposé de laisser aux États participant au processus de consultations de statuer sur cette question.
Enfin, il a été convenu de demander au Secrétariat de distribuer les documents de travail dans les quatre langues officielles de l’Organisation, à chacune des séances de consultation informelle.
3. Rapport du Secrétariat technique de Mécanismes de coopération juridique, Monsieur Jorge García-González, sur les mandats confiés au Secrétariat général relativement aux trois sujets énoncés ci-dessous (CP/CAJP-2000/02):

Dans son exposé, Monsieur Jorge García-González a appris aux délégations l’existence d’une série d’engagements, qui répondent à des mandats confiés par l’Assemblée générale au Conseil permanent et au Secrétariat général, concernant les trois sujets décrits ci-dessous.
Il a indiqué, en particulier, pour chacun des sujets, ses propositions (ou les ententes déjà conclues), relativement à la programmation des réunions qui auront lieu dans le cadre de chacun des sujets suivants.
a. Réunion des ministres de la justice des Amériques – REMJA [AG/RES. 1849 (XXXII-O/02)];

· Projet de résolution du Conseil permanent sur les activités qui auront lieu dans le cadre de la REMJA. Proposition présentée par la Présidence de la CAJP (CP/CAJP-2010/02)
Après avoir écouté l’exposé de Monsieur García-González, les délégations ont présenté leurs commentaires relativement au projet de résolution proposé par la Présidence et elles ont suggéré quelques modifications dans la forme, que l’on peut voir reflétées dans le document CP/CAJP-2010/02 rev. 1. 

Quant aux sujets qui feront l’objet des réunions devant avoir lieu dans le cadre de la REMJA, l’on a signalé l’importance de la coordination, notamment dans le domaine du “délit cybernétique”, pour éviter de faire en double le travail accompli par le CICTE dans ce domaine.
En outre, certaines délégations ont proposé que la réunion du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique (paragraphe 1 du dispositif) ait lieu en mai 2003 et non, comme le propose le projet de résolution, les 30 et 31 juillet de cette année.
Monsieur García-González a indiqué que les réunions proposées pour les 30 et 31 juillet et pour les 16 et 17 octobre auront lieu au siège de l’OEA à Washington. Il a également commenté que la tenue de la réunion du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique en mai présente des inconvénients tels que la saturation de l’ordre du jour du Conseil permanent et de ses organes au cours des semaines précédant la tenue de l’Assemblée générale.
La Commission a décidé de reporter l’approbation de cette résolution à la prochaine réunion de la CAJP, quand toutes les délégations auront eu l’occasion de consulter leurs gouvernements en ce qui concerne les dates et les ordres du jour relatifs à chacune des réunions mentionnées.
b. Suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption et de son programme de coopération [AG/RES. 1870 (XXXII-O/02)];

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur García-González, une délégation a insisté sur la nécessité de modifier le rapport contenu dans le document CP/CAJP-2000/02 de façon à ce qu’il indique clairement que conformément à l’article 33 du Règlement du Comité d’experts du Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption, la société civile a participé activement, présentant ses réponses au questionnaire distribué dans le cadre de la première phase d’évaluations.
c. Promotion et respect du droit international humanitaire [AG/RES. 1904 (XXXII-O/02)]

· Présentation des recommandations du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) concernant le contenu de l’ordre du jour de la séance spéciale sur le droit international humanitaire.

Madame Nathalie de Watteville, Sous-directrice de la Délégation régionale pour l’Amérique du Nord du Comité international de la Croix-Rouge, a présenté aux délégations une proposition d’ordre du jour comportant les sujets que cette organisation juge importants d’inclure à l’ordre du jour de la séance spéciale de la CAJP sur le droit international humanitaire organisée avec l’appui du Secrétariat général et la collaboration du CICR.

Après avoir entendu les exposés de Madame de Watteville et de Monsieur García-González, plusieurs délégations ont remercié le CICR de sa proposition et ont félicité le Secrétariat technique aux Mécanismes de coopération juridique des travaux effectués en préparation de la Séance spéciale.
Quelques délégations ont présenté des recommandations de sujets à inclure à l’ordre du jour de la Séance spéciale de la CAJP sur le droit international humanitaire:

· La délégation de l’Argentine a demandé, par le document CP/CAJP-2009/03, que le sujet suivant: “Nécessité que le droit existant actuellement en la matière soit étoffé au moyen de l’élaboration de nouvelles normes” soit inclus à l’ordre du jour.
· La délégation de la Colombie a proposé le sujet suivant: “rôle de la Croix-Rouge internationale face aux groupes armés en Colombie”.

Plusieurs délégations ont annoncé qu’elles mèneront les consultations avec leur gouvernement relativement au nombre d’experts qui pourront participer à la Séance spéciale. Les délégations ont en outre recommandé que l’ordre du jour de la Séance spéciale se limite à l’examen d’un petit nombre de questions, dans le but de traiter chacune plus en profondeur.
Les délégations ont décidé de poursuivre l’examen de cette question lors d’une prochaine réunion de la Commission, à l’occasion de laquelle on espère disposer d’un projet préliminaire d’ordre du jour pour la Séance spéciale, élaboré par le Secrétariat technique aux Mécanismes de coopération juridique.
4. Autres questions
a.
La délégation du Pérou a présenté devant la Commission Madame Kela León, Directrice du Conseil de la presse péruvienne, qui a fait un exposé sur le document intitulé “Principes de Lima” (distribué aux délégations présentes dans la salle), qui avait été adopté l’année précédente au Pérou par l’organisation qu’elle représente. Ces principes établissent les bases sur lesquelles s’appuie l’application de la loi sur la transparence et l’accès à l’information (de juillet 2002) de cet État membre.


Dans son exposé, Madame León a souligné l’importance que revêt un traitement transparent de l’information de la part de l’État, dans les limites de la protection de la sécurité nationale.
Finalement, elle a mentionné que certains États membres de l’Organisation ont des lois sur la transparence en matière d’information (et d’accès à celle-ci) mais ne disposent pas des instruments qui garantiraient la mise en œuvre de ces normes.
b.
La délégation du Venezuela a demandé à la Présidence qu’elle obtienne de la CIDH des renseignements complets sur la programmation d’une réunion de travail sur la mise en œuvre des engagements et des normes internationaux en matière de droits de la personne dans le système interaméricain, qui se tiendra le 1er mars 2003. 


Considérant que la CIDH organise actuellement la séance avec la coopération de “The International Justice Project”, la délégation du Venezuela a demandé également que l’on fournisse à la CAJP un profil sur le travail effectué par cette organisation.
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